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Nstein Technologies, (TSX-V : EIN), un leader émergent en « Business Intelligence » (BI), offre aux grandes

entreprises et aux grandes organisations une nouvelle façon d’exploiter et de tirer profit de leur information

grâce à sa plateforme exclusive de Gestion intelligente et globale de l'information. Cette plateforme flexible

assimile en temps réel et en 12 langues, de grandes quantités d’information provenant de sources non struc-

turées comme les courriels et les sites Web, ou encore de sources structurées comme les bases de données

et autres. Elle se charge ensuite d'organiser et de fournir de nouvelles données – telles que des indices de satis-

faction de la clientèle, des tendances et des alertes – essentielles aux processus opérationnels et à la prise de

décisions des entreprises et des organisations. La solution de Nstein permet un nouveau niveau de gestion

intelligente globale de l’information. Elle permet également de favoriser l’élaboration de stratégies proactives,

d'augmenter la productivité, de générer de nouvelles sources de revenus et de tirer le maximum des investisse-

ments en TI actuels ou futurs. La plateforme est l'aboutissement de dix années de recherche en linguistique

informatique. Elle repose sur une technologie primée mise au service d'entreprises et d’organisations interna-

tionales dans différents secteurs d'activité, notamment l’édition électronique, les finances, les affaires juridiques

et gouvernementales ainsi que la sécurité nationale. Le siège social de Nstein est situé à Montréal (Québec,

Canada). Nstein est également présente aux États-Unis à Boston, San Francisco, Washington D.C. et à New

York. Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter notre site Web : www.nstein.com

{ }
Le présent rapport annuel contient des déclarations de nature prévisionnelle qui sont assujetties à un certain nombre de risques, d’incertitudes et d’hypothèses. Les résultats

et les événements réels peuvent se révéler considérablement différents.
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL ET CHEF DE LA DIRECTION

{ B â t i r  s u r  d e  s o l i d e s  f o n d a t i o n s }
L’année 2003 aura marqué une étape cruciale pour Nstein puisqu’elle

nous aura permis de confirmer à quel point notre solution, d’abord

commercialisée sur le marché de l’édition électronique, répond aussi effi-

cacement aux besoins d’autres créneaux porteurs. Ces dernières

années, les exigences élevées dictées par le secteur de l’édition élec-

tronique nous ont incité à pousser les limites de notre technologie et, par

ricochet, nous ont permis de nous démarquer de la concurrence.

C'est également durant 2003 que le secteur de la technologie a amorcé sa reprise. Ce contexte

économique a favorisé les investissements en technologies novatrices par les industries que nous ciblons.

Conformément à notre stratégie de croissance, nous avons également conclu un certain nombre de parte-

nariats importants qui ont pavé la voie à notre technologie dans des marchés fort prometteurs. Toujours en

2003, les revenus ont augmenté de 31 %, passant à 1,8 M$ par rapport à 1,4 M$ en 2002. C'est au qua-

trième trimestre de l'année passée que les résultats ont été les plus élevés puisque les revenus y ont connu

une croissance sans précédent de 72 % par suite de l'obtention d'importants nouveaux contrats. Les

mesures de compression des coûts que nous avons instaurées vers la fin de 2002 à tous les paliers de

l'entreprise ont amélioré notre marge bénéficiaire. Nous sommes ainsi parvenus à diminuer notre perte nette

à 2,4 M$, ou 0,02 $ par action, pour l'exercice 2003, par rapport à 4,7 M$, ou 0,05 $ par action, pour

l'exercice précédent. En novembre 2003, Nstein a reçu un nouveau vote de confiance de la part de ses

partenaires financiers par le biais d’un financement supplémentaire de 4,25 M$. Cet appui important nous

a permis de renforcer notre situation financière et d’intensifier nos efforts de commercialisation.

Notre équipe de gestion chevronnée travaille depuis quelque temps déjà à concrétiser la stratégie de

diversification des marchés amorcée en 2003 et à exploiter les nombreux débouchés potentiels pour ses

solutions. Nous l’avons par ailleurs enrichie de M. Mario Lapointe, au poste de vice-président, ventes, de

M. Jacques Dufort à titre de vice-président, développement des affaires et de M. Denis Lavallée en tant que

vice-président, développement des affaires, ce dernier étant en poste à notre bureau de New York. Ces nou-

veaux cadres dirigeants apportent à Nstein une expertise considérable dans le domaine des TI ainsi qu’un

parcours professionnel jalonné de succès.

{ Une solution performante pour la gestion intelligente et globale de l'information }
Les grandes entreprises et les grandes organisations sont inondées d’informations provenant de sources

diverses, structurées ou non. Ce phénomène s’accentue à un rythme exponentiel au point de constituer un

réel problème. En effet, jusqu’à tout récemment, les solutions offertes sur le marché se préoccupaient

uniquement de l’information dite « structurée » qui, selon plusieurs études, ne représente qu’environ 20 %

de toute l’information que doit gérer une entreprise. En réalité, quelque 80 % de l’information est dite « non

: Mario Girard
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structurée » et provient notamment de sources fort variées comme les sites Internet, les intranets, les

courriels et les milliers de rapports et documents de divers formats.

Cette situation suscitera d’excellentes occasions d'affaires pour Nstein puisqu'il s'agit de maîtriser la

compréhension, l'utilisation et l'amélioration de l'information structurée et non structurée. Tel un cerveau

collectif virtuel, notre technologie d’avant-garde assimile en temps réel et en 12 langues, des quantités

phénoménales d’information. Elle parvient à comprendre le sens de chaque élément d’information afin,

notamment, d’en déterminer la pertinence. Grâce à ses propriétés remarquables, la technologie de Nstein

peut ainsi se retrouver au cœur des processus opérationnels clés des grandes entreprises et des grandes

organisations, tels que la veille concurrentielle, la gouvernance d’entreprise, et les systèmes de veille et

d’alerte (« Early Warning Systems – EWS »). Dans le domaine des systèmes « EWS », mentionnons à titre

d’exemple l’entente signée récemment par Nstein avec l’équipe de Santé Canada visant à développer le

projet Réseau Mondial d’Intelligence Santé Publique (RMISP). La plateforme, propulsée par la technologie

de Nstein, permettra d’analyser 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et en 6 langues, toute information interna-

tionale en santé publique, afin de détecter rapidement l’émergence de virus ou les risques d’épidémie et

d’agir ainsi avec beaucoup plus de diligence. Nous sommes persuadés que l'utilité de cette plateforme dans

la lutte mondiale contre la propagation des virus, comme celui responsable du SRAS, sera incontournable. 

{ C e  q u e  l ’ a v e n i r  r é s e r v e  à  N s t e i n }
Dans l’avenir, nous axerons notre stratégie de croissance sur le développement de la prochaine génération

de solutions en « Business Intelligence » (BI) qui, nous en sommes convaincus, révolutionnera la gestion et

la prise de décisions dans les grandes entreprises et les grandes organisations. De telles applications

pourront voir le jour car nous possédons les moyens de maîtriser l’information non structurée. Notre tech-

nologie permet aux entreprises et aux organisations de produire des données essentielles en leur

conférant la possibilité de développer, entre autres, de nouveaux indicateurs de rendement, des indices de

satisfaction de la clientèle et des systèmes d'alerte, ou même de soutenir des décisions d’investissement.

Nous demeurerons actifs dans le secteur de l’édition électronique, et tirerons avantage de nos liens établis

afin de pénétrer de nouveaux marchés offrant un fort potentiel de croissance.

Je crois que tous les éléments sont en place pour que Nstein dégage de solides résultats en 2004 : un

marché potentiel considérable, des solutions uniques offrant une forte valeur ajoutée aux entreprises et aux

organisations ainsi qu’une équipe de haut calibre résolue à tout mettre en œuvre pour commercialiser avec

succès ses solutions à l’échelle internationale. Grâce à de solides fondations et un excellent potentiel de

croissance, Nstein est bien positionnée pour valoriser l‘investissement de ses actionnaires. Je désire

remercier sincèrement nos clients, nos actionnaires, nos employés et nos partenaires qui ont su démontrer,

depuis quelques années déjà, leur fidélité et leur engagement envers Nstein.

Mario Girard
Président du conseil et chef de la direction

: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :lettre aux actionnaires
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La présente analyse passe en revue la situation financière et
les résultats d’exploitation consolidés de la Société pour
l’exercice 2003. Elle doit être lue en parallèle avec les états
financiers consolidés vérifiés et les notes afférentes qui sont
également inclus dans le présent rapport annuel. Nos états
financiers consolidés ont été dressés conformément aux
principes comptables généralement reconnus au Canada.
Certains énoncés de cette analyse sont de nature prospective
et reflètent les hypothèses actuelles de la Société concernant
des événements futurs. À ces énoncés s’ajoutent des risques et
des incertitudes qui pourraient faire en sorte que les résultats
soient notablement différents de ceux qui sont attendus. 

{ V u e  d ’ e n s e m b l e }
Fondée en 2000, Nstein Technologies inc. est une

société ouverte, cotée à la Bourse de croissance TSX

(EIN). Nstein Technologies, un leader émergent en 

« Business Intelligence » (BI), offre aux grandes entrepri-

ses et aux grandes organisations une nouvelle façon

d’exploiter et de tirer profit de leur information grâce à sa

plateforme exclusive de Gestion intelligente et globale de

l'information. Cette plateforme flexible assimile en temps

réel et en 12 langues, de grandes quantités d’information

provenant de sources non structurées comme les cour-

riels et les sites Web, ou encore de sources structurées

comme les bases de données et autres. Elle se charge

ensuite d'organiser et de fournir de nouvelles données –

telles que des indices de satisfaction de la clientèle, des

tendances et des alertes – essentielles aux processus

opérationnels et à la prise de décisions des entreprises et

des organisations. La solution de Nstein permet un nou-

veau niveau de gestion intelligente globale de l’informa-

tion. Elle permet également de favoriser l’élaboration de

stratégies proactives, d'augmenter la productivité, de

générer de nouvelles sources de revenus et de tirer le

maximum des investissements en TI actuels ou futurs. La

plateforme est l'aboutissement de dix années de

recherche en linguistique informatique. Elle repose sur

une technologie primée mise au service d'entreprises et

d’organisations internationales dans différents secteurs

d'activité, notamment l’édition électronique, les finances,

les affaires juridiques et gouvernementales ainsi que la

sécurité nationale. 

Nstein a effectué au cours des dernières années une per-

cée dans le domaine de l’édition électronique avec sa suite

de produits NserverMC. Ces produits permettent d’extraire les

concepts-clés d’information et de catégoriser les documents

de façon rapide et efficace. Des outils spécialisés d’aide à

la création de bases de connaissances et de taxonomies,

ainsi que des outils de recherche et de navigation, font

également partie de sa suite de produits. L’information est

la raison d’être des entreprises dans le domaine de l’édition

électronique. Au contact de ce marché aux exigences si

élevées, Nstein a acquis une expertise dans le traitement et

la compréhension en temps réel d’informations non struc-

turées et multilingues qui lui permettra d’adapter ses

produits existants et de livrer une toute nouvelle génération

de solutions en « Business Intelligence ». Ces solutions lui

permettront de viser le marché des grandes entreprises et

des grandes organisations tout en poursuivant sa lancée

sur le marché de l’édition électronique. 

{ R é s u l t a t s  d ’ e x p l o i t a t i o n }
• Ventes

Les revenus de la Société se sont élevés à 1,8 M$ pour

l’exercice terminé le 31 décembre 2003, une hausse par

rapport à l’exercice précédent au cours duquel ils s’étaient

chiffrés à 1,4 M$. La Société tire la majeure partie de ses

revenus de la vente de licences d’utilisation de logiciels, de

services de soutien technique après-vente et de services

spécialisés. Les revenus ont été réalisés auprès des clients

du marché de l’édition électronique à l’exception de l’en-

tente signée avec Santé Canada relativement au projet

Réseau Mondial d’Intelligence Santé Publique (RMISP) de

veille mondiale sur les maladies et les virus. Les revenus

récurrents provenant des ententes de service de soutien

technique après-vente ont représenté 17 % des revenus

totaux de l’exercice. Nstein a réalisé 21 % de ses revenus

auprès de son bassin de clients existants par de nouvelles

: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :analyse par la direction de la situation financière et des résultats d’exploitation
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2003 2002
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation $ $

Perte pour l’exercice (2 395 744) (4 678 136)
Éléments sans incidence sur les espèces et quasi-espèces

Amortissement des immobilisations corporelles 151 533 160 066
Amortissement des actifs incorporels 15 617 33 803
Amortissement des frais de financement reportés 2 339 -
Perte à la disposition d’immobilisations corporelles 3 633 9 733

(2 222 622) (4 474 534)

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement
Comptes débiteurs (645 934) 262 223
Crédits d’impôt remboursables (27 500) (93 396)
Charges payées d’avance 17 797 31 001
Comptes créditeurs et charges (note 8) 354 775 (231 920)
Revenus reportés (148 328) (79 823)

(449 190) (111 915)

(2 671 812) (4 586 449)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement
Emprunt bancaire contracté 172 0 1 1 -
Dette à long terme contractée 1 000 000 -
Versements sur la dette à long terme (893 600) (1 440 106)
Émission d’actions ordinaires, déduction faite des frais d’émission  (note 8) 1 932 500 5 628 067

2 210 91 1 4 187 961

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement
Échéance nette de dépôts à terme 208 000 676 377
Acquisition d’immobilisations corporelles (17 578) (500 581)
Acquisition d’actifs incorporels (1 654) (16 730)
Crédits d’impôt relatifs aux immobilisations corporelles 19 975 20 653
Crédits d’impôt relatifs aux actifs incorporels 18 764 -

227 507 179 719

Diminution des espèces et quasi-espèces (233 394) (218 769)

Espèces et quasi-espèces au début de l’exercice 3 341 078 3 559 847

Espèces et quasi-espèces à la fin de l’exercice 3 107 684 3 341 078

Renseignements supplémentaires
Intérêts payés 112 1 18 255 645
Intérêts encaissés (44 640) (141 181)

Approuvé par le Conseil

Mario Girard Marc Dutil

Administrateur Administrateur

: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :Flux de trésoreries consolidés Pour les exercices terminés les 31 décembre 2003 et 2002



1. STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS

La société, constituée en janvier 2000 en vertu de la
partie 1A de la Loi sur les compagnies du Québec,
oeuvre dans l’industrie des produits d’intelligence lin-
guistique appliqués aux entreprises des secteurs privé
et public. Elle a pour mission de développer et de com-
mercialiser des solutions d’affaires innovatrices basées
sur l’intelligence linguistique pour optimiser la gestion
de la connaissance et augmenter de façon significative
la productivité et la performance de ses clients.  

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES
CONVENTIONS COMPTABLES

P é r i m è t r e  d e  c o n s o l i d a t i o n
e t  m o d e  d e  p r é s e n t a t i o n

Les états financiers consolidés comprennent les comptes
de la société et ceux de ses filiales en propriété exclu-
sive, Nstein R&D Inc. et Nstein Technologies Corp.

U t i l i s a t i o n  d ’ e s t i m a t i o n s

La préparation d’états financiers conformément aux prin-
cipes comptables généralement reconnus du Canada
exige que la direction fasse des estimations et des hypo-
thèses ayant une incidence sur les montants d’actif et
de passif portés aux états financiers. Ces mêmes estima-
tions et hypothèses ont aussi une incidence sur la pré-
sentation des éventualités en date des états financiers,
de même que sur les postes de produits et de charges
des exercices. Les estimations importantes com-
prennent la provision pour créances irrécouvrables, les
crédits d’impôt à recouvrer, la durée de vie utile des
immobilisations corporelles et des actifs incorporels
ainsi que certaines charges à payer. Il est donc possi-
ble que les résultats réels diffèrent de ces estimations.

C o n v e r s i o n  d e s  d e v i s e s  

• Opérat ions  en dev ises

Les opérations libellées en devises autres que le dollar
canadien sont converties de la façon suivante : les élé-
ments d’actif et de passif monétaires sont convertis au

taux de change en vigueur à la date du bilan alors que
les produits et charges sont convertis au taux de
change moyen pour l’exercice. Les éléments d’actif et
de passif non monétaires sont convertis au taux histo-
rique. Les gains ou pertes de change résultant de cette
conversion sont portés aux résultats.

• F i l ia le  é t rangère

Nstein Technologies Corp. est considérée comme un
établissement étranger intégré. Par conséquent, la rééva-
luation des comptes de cette filiale étrangère en dollars
canadiens est effectuée selon la méthode temporelle.
D’après cette méthode, les éléments d’actif et de pas-
sif monétaires exprimés en devises sont réévalués au
taux de change en vigueur à la date du bilan alors que
les éléments d’actif et de passif non monétaires sont
réévalués au taux historique. Les produits et charges
sont réévalués au taux de change moyen pour l’exer-
cice. Les gains ou pertes de change résultant de cette
réévaluation sont portés aux résultats.

E s p è c e s  e t  q u a s i - e s p è c e s  

Les espèces et quasi-espèces comprennent l’encaisse
et les soldes bancaires ainsi que tous les placements à
court terme hautement liquides dont l’échéance initiale
est d’au plus trois mois à la date d’acquisition.

I m m o b i l i s a t i o n s  c o r p o r e l l e s  

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au
coût et sont amorties selon la méthode du solde
dégressif calculé mensuellement aux taux mentionnés
à la note 4, à l’exception des améliorations locatives
qui sont amorties selon la méthode de l’amortissement
linéaire sur une période de cinq ans.

Lors d’événements importants pouvant indiquer une
baisse de valeur, la société réévalue la valeur comp-
table nette des immobilisations corporelles par compa-
raison avec la valeur recouvrable nette.

A c t i f s  i n c o r p o r e l s  

Les actifs incorporels sont comptabilisés au coût et

10 N s t e i n  Te c h n o l o g i e s  i n c .
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sont amortis selon la méthode du solde dégressif aux
taux mentionnés à la note 5.

Lors d’événements importants pouvant indiquer une
baisse de valeur, la société réévalue la valeur comp-
table nette des actifs incorporels par comparaison avec
la valeur recouvrable nette.

F r a i s  d e  f i n a n c e m e n t  r e p o r t é s  

Les frais de financement reportés ont trait à l’octroi de
bons de souscription et sont amortis sur la durée du
financement correspondant (note 7).

I m p ô t s  s u r  l e s  b é n é f i c e s  

La société comptabilise les impôts sur les bénéfices en
utilisant la méthode du passif fiscal. Selon cette
méthode, les actifs et les passifs d’impôts futurs sont
établis en tenant compte des écarts temporaires déduc-
tibles ou imposables entre la valeur comptable et la valeur
fiscale des actifs et des passifs, en utilisant les taux
d’imposition déjà promulgués devant être en vigueur
dans l’exercice où les écarts doivent se résorber.

La société établit une provision pour moins-value à
l’égard des actifs d’impôts futurs si, selon les rensei-
gnements disponibles, il est plus probable qu’improbable
qu’une partie ou la totalité des actifs d’impôts futurs ne
sera pas matérialisée.

C r é d i t s  d ’ i m p ô t  

Par suite de son admissibilité au Programme Cité Multi-
média Montréal, la société a droit à un crédit d’impôt
remboursable de 40 % sur les salaires admissibles
jusqu’à un maximum annuel de 15 000 $ par employé.

Les crédits d’impôt au titre de la recherche et du dévelop-
pement et les autres crédits d’impôt sont comptabilisés
selon la méthode de la réduction du coût. Selon cette
méthode, les crédits d’impôt liés à des dépenses
admissibles sont comptabilisés à titre de réduction des
frais connexes au cours de l’exercice où les dépenses
sont engagées, pourvu que leur réalisation soit
raisonnablement assurée.

Ces crédits d’impôt peuvent faire l’objet d’un examen
et d’un ajustement éventuel par les autorités fiscales
fédérales du Canada et provinciales du Québec.

C o n s t a t a t i o n  d e s  r e v e n u s  

La société constate les produits tirés de la vente de
licences d’utilisation de logiciels et des services de sou-
tien technique après-vente s’y rattachant ainsi que des
autres services connexes conformément au Statement
of Position ( «SOP» ) 97-2, «Software Revenue Reco-
gnition». Les honoraires tirés d’ententes visant les
licences, les services de soutien technique après-vente
et les autres services connexes sont attribués aux
diverses composantes selon les éléments probants
objectifs et spécifiques à la société appuyant la juste
valeur de chacune des composantes. Les produits
tirés des licences d’utilisation de logiciels sont con-
statés lorsqu’il existe des preuves convaincantes quant
à l’existence de l’entente, que le logiciel a été livré, qu’il
ne fait aucun doute que le produit a été bien accueilli,
que les frais connexes ont été établis ou peuvent l’être
et que la perception de la contrepartie est raisonna-
blement assurée. Les produits tirés des composantes
soutien technique après-vente sont constatés au pro-
rata sur la durée du contrat de soutien. Les produits
tirés des autres services connexes sont constatés à
mesure que les services sont rendus.

F r a i s  d e  r e ch e r ch e  e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  

Tous les frais liés aux activités de développement, qui
ne répondent pas aux critères de report généralement
reconnus, ainsi que tous les frais de recherche sont
imputés aux résultats dès qu’ils sont engagés, déduc-
tion faite des crédits d’impôt et des subventions gou-
vernementales afférents. Les frais de développement
qui répondraient aux critères de report généralement
reconnus seraient capitalisés, déduction faite des
crédits d’impôt et des subventions gouvernementales
afférents, et seraient amortis proportionnellement aux
revenus sur la période estimative au cours de laquelle
on estimerait en retirer des avantages.

Aux 31 décembre 2003 et 2002, la société n’avait
capitalisé aucuns frais de développement.



R é s u l t a t  d e  b a s e  e t  d i l u é  p a r  a c t i o n

Le résultat de base par action est calculé en fonction
du nombre moyen pondéré d’actions participantes en
circulation au cours de l’exercice.

Le résultat dilué par action est calculé en fonction du
nombre moyen pondéré d’actions participantes en
circulation au cours de l’exercice, plus l’effet des
actions participantes potentielles dilutives en circulation
au cours de l’exercice. Le calcul du résultat dilué par
action est effectué selon la méthode du rachat d’ac-
tions comme si toutes les actions potentielles dilutives
avaient été émises au plus tard au début de l’exercice
ou à la date d’émission, selon le cas, et que les fonds
en découlant avaient été utilisés pour acheter des
actions participantes de la société à la valeur moyenne
des actions participantes au cours de l’exercice.

Pour les exercices terminés les 31 décembre 2003 et
2002, il n’y avait aucune différence entre la perte de
base et diluée par action étant donné que l’effet dilutif
des options d’achat d’actions et de la composante
capitaux propres n’a pas été inclus lors du calcul, sans
quoi l’effet aurait été anti-dilutif. Par conséquent, la perte
diluée par action pour ces exercices a été calculée
d’après le nombre moyen pondéré de base d’actions
en circulation.

F r a i s  d ’ é m i s s i o n  d ’ a c t i o n s  

Les frais d’émission d’actions sont inscrits en diminution
du produit provenant de l’émission du capital social.

N o u v e l l e s  n o r m e s  c o m p t a b l e s  

À compter du trimestre terminé le 31 mars 2003, la
société a adopté prospectivement la note d’orientation
concernant la comptabilité no 14 du Manuel de l’Institut
Canadien des Comptables Agréés (ICCA), « Informa-
tions à fournir sur les garanties ». En vertu de cette
nouvelle note d’orientation, certaines informations doivent
être fournies sur les obligations liées à des garanties
autres que les garanties se rattachant à des produits. 

L’adoption de cette note d’orientation n’a pas eu de
répercussions sur les états financiers de la société
puisque celle-ci n’a aucune garantie visée par cette
nouvelle note d’orientation.

En juillet 2003, l’ICCA a publié le chapitre 1100,
« Principes comptables généralement reconnus »
( « PCGR » ). Ce nouveau chapitre définit les PCGR,
établit le degré d’autorité relative des divers types de
prises de position du Conseil des normes comptables,
indique ce qu’il faut faire lorsque le Manuel ne traite pas
d’une situation particulière et élimine le rôle de la
« pratique sectorielle » dans l’établissement des PCGR.
La société adoptera cette nouvelle norme le 1er janvier
2004 et ne prévoit pas qu’elle aura des répercussions
sur ses états financiers.

En septembre 2003, l’ICCA a modifié le chapitre 3870
« Rémunérations et autres paiements à base
d’actions», qui s’applique aux exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2004. Les modifications
apportées requièrent la comptabilisation d’une charge
de rémunération dans les états financiers pour toutes
formes de rémunérations à base d’actions consenties
aux administrateurs, aux hauts dirigeants et aux
salariés, incluant les options d’achat d’actions, au
moyen d’une méthode fondée sur la juste valeur. La
société a l’intention d’appliquer ces modifications de
façon rétroactive, sans retraitement des exercices
antérieurs, à compter du 1er janvier 2004. Pour l’exer-
cice terminé le 31 décembre 2003, la société est tenue
de présenter des informations pro forma relativement à
la perte et à la perte par action, comme si des charges
de rémunération avaient été reconnues dans les états
financiers pour les options consenties au cours des
exercices 2002 et 2003, en utilisant la méthode fondée
sur la juste valeur (note 9).
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3. COMPTES DÉBITEURS

2003 2002
$ $

Clients 1 048 641 405 387
Taxes à la consommation à recouvrer 70 876 67 667
Intérêts à recevoir 6 241 8 112
Autres 1 342 -

1 127 100 481 166

4. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2003 2002

Taux et période Amortissement Amortissement
d’amortissement Coût cumulé Coût cumulé

$ $ $ $

Mobilier et équipement de bureau 20 % 218 183 79 202 218 183 48 144
Équipement informatique 35 % 645 950 480 207 246 214 103 351
Améliorations locatives 5 ans 262 145 87 087 262 145 34 661
Équipement informatique

détenu en vertu d’un contrat
de location-acquisition 35 % - - 410 310 313 351

1 126 278 646 496 1 136 852 499 507

Moins :
Amortissement cumulé 646 496 499 507

Montant net 479 782 637 345

Au cours de l’exercice 2003, des crédits d’impôt au montant de 19 975 $ (20 653 $ en 2002) ont été portés en diminution
du coût des immobilisations corporelles.

5. ACTIFS INCORPORELS

2003 2002

Taux Amortissement Amortissement
d’amortissement Coût cumulé Coût cumulé

% $ $ $ $

Logiciels 50 140 992 132 610 45 304 24 714
Logiciel Nstein 50 1 040 000 1 026 297 1 040 000 1 017 165
Logiciels détenus

en vertu d’un contrat
de location-acquisition 50 - - 112 798 101 411

1 180 992 1 158 907 1 198 102 1 143 290

Moins :
Amortissement cumulé 1 158 907 1 143 290

Montant net 22 085 54 812

Au cours de l’exercice 2003, des crédits d’impôt au montant de 18 764 $ (néant en 2002) ont été portés en diminution du
coût des actifs incorporels.
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6. EMPRUNT BANCAIRE

Au cours de l’exercice, une filiale de la société a contracté un emprunt bancaire pour financer une partie de ses

crédits d’impôt à la recherche scientifique et au développement expérimental. Cet emprunt porte intérêt au taux de

base plus 1,5% et est remboursable sur réception des crédits d’impôt remboursables. Une hypothèque mobilière de

second rang sur l’universalité des créances de la filiale et de ses comptes à recevoir présents et futurs est donnée

en garantie de cet emprunt.
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7. DETTE À LONG TERME

2003 2002
$ $

Emprunts à terme

11,9 %, remboursable par versements mensuels de 15 951 $ comprenant le
capital et les intérêts pour une période de trente-six mois, échéant en
février 2004. Une hypothèque mobilière sur les biens meubles présents
et futurs d’une filiale de la société est donnée en garantie de cet emprunt 31 434 617 164

10 %, pour lequel une lettre de garantie bancaire au montant de 164 600 $ a été
émise, remboursable par versements mensuels de 1 538 $ comprenant
le capital et les intérêts pour une période de cent seize mois, échéant en
août 2011. Une hypothèque mobilière sur un certificat de dépôt au montant
de 164 600 $ est donnée en garantie de la lettre de garantie bancaire 98 529 106 680

Taux de base plus 2,95 %, remboursable par versements mensuels en capital de 20 833 $
plus les intérêts de juin à septembre 2004 inclusivement et par versements
mensuels en capital de 16 106 $ plus les intérêts par la suite, échéant en
mai 2008. Un remboursement supplémentaire de 207 989 $ sera aussi effectué
sur réception des crédits d’impôt remboursables d’une filiale. Une hypothèque
mobilière de second rang de 2 700 000$ grevant la propriété intellectuelle et
le brevet de la technologie Nstein ainsi que l’universalité des biens présents
et futurs de la société est donnée en garantie de cet emprunt a) 1 000 000 -

Remboursés au cours de l’exercice - 299 719

1 129 963 1 023 563

Moins la partie à court terme 380 080 893 600

749 883 129 963

a) Le 27 novembre 2003, la société a accepté une offre de financement de la Banque de Montréal consistant en un prêt à
terme d’un montant de 2 250 000 $, garanti à 80 % par La Financière du Québec. En contrepartie de la garantie de prêt,
la société a octroyé des bons de souscription à La Financière du Québec lui permettant d’acquérir 2 649 429 actions
nouvellement émises au prix de 0,13 $ l’action. Ces bons de souscription sont valides pour une période de cinq ans.
Un montant de 1 000 000$ a été déboursé lors de la clôture du financement. La juste valeur des bons de souscription
relatifs au financement déboursé a été estimée à 126 313 $ selon la méthode d’évaluation de Black-Scholes. La valeur des
bons de souscription a été comptabilisée à titre de frais de financement reportés au bilan et est amortie sur une période
de 54 mois. Le crédit correspondant a été inscrit au poste «Autres composantes des capitaux propres». Le solde du prêt
servira à financer les dépenses de commercialisation engagées d’ici la fin de l’exercice 2004. Les autres débours sont con-
ditionnels à l’atteinte de certains niveaux de vente et de résultats d’exploitation pour l’exercice 2004 ainsi que pour les
périodes de trois mois terminées les 31 mars 2004 et 30 juin 2004. En vertu de cet emprunt, la société s’est engagée à
respecter certaines conditions financières.

Les versements annuels en capital requis sur la dette à long terme au cours des cinq prochains exercices s’établissent à
380 080 $ en 2004, 203 224 $ en 2005, 204 265 $ en 2006, 205 416 $ en 2007 et 93 943 $ en 2008.
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8. CAPITAL SOCIAL

Au t o r i s é

Nombre illimité d’actions ordinaires, sans valeur nominale, votantes et participantes

Nombre illimité d’actions privilégiées, sans valeur  nominale, non votantes et non participantes

É m i s  e t  e n t i è r e m e n t  p a y é

Le 28 novembre 2003, la société a émis 28 571 429 d’actions ordinaires au prix de 0,07 $ chacune au Fonds

de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (le « Fonds ») pour une contrepartie en espèces de 2 000 000 $.

Des frais d’émission d’actions au montant de 285 942 $ ont été portés en diminution du capital social (dont un

montant de 218 442 $ est inclus dans les comptes créditeurs et charges au 31 décembre 2003). Dans le cadre de

ce placement privé, la société a aussi octroyé des bons de souscription au Fonds lui permettant d’acquérir

2 000 000 d’actions nouvellement émises au prix de 0,10 $ l’action. Ces bons de souscription sont valides pour une

période de cinq ans. Un montant de 204 545 $ a été attribué à ces bons selon la méthode d’évaluation de Black-

Scholes et a été inscrit au poste « Autres composantes des capitaux propres ». Dans le cadre de la transaction,

6 666 667 bons de souscription octroyés en faveur du Fonds lors de la transaction de mars 2002 ont été annulés.

9. OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS

a)  Dans le  cadre  du rég ime

En juin 2000, la société a établi un régime d’options d’achat d’actions pour les administrateurs, employés et

prestataires de services de la société ou de ses filiales. Toutes les options octroyées en vertu du régime pourront

être levées dans un délai maximal de dix ans à compter de la date de l’octroi. Le conseil d’administration désignera

les bénéficiaires des options et déterminera le nombre d’actions ordinaires visées par chacune de ces options, sa

date d’acquisition, son prix de levée, sa date d’expiration, les conditions d’acquisition et les restrictions relatives à

la levée de ces options. Le prix d’acquisition de ces actions ne pourra être inférieur à leur cours de clôture le jour

précédant la date d’octroi de ces actions. Le nombre maximal d’actions ordinaires émissibles en vertu du régime

a été fixé à 10 800 000 actions ordinaires et leur nombre maximal pouvant être octroyé à un bénéficiaire ne devra

pas dépasser 5 % de l’ensemble des actions ordinaires en circulation.

Les administrateurs ont convenu que les options pouvaient généralement être exercées à raison de 20 % à 25 %

par année à compter du premier anniversaire de la date d’octroi, à l’exception des options octroyées aux adminis-

trateurs et aux prestataires de services, lesquelles sont exerçables à la date d’octroi.
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2003 2002
$ $

132 838 594  actions ordinaires (104 267 165 en 2002) 19 954 649 18 445 136
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b)  À l ’ex tér ieur  du rég ime

Au 31 décembre 2003, la société avait 64 000 (114 505 en 2002) options d’achat d’actions ordinaires en circulation

expirant en juin 2005 à un prix de levée de 1,00 $.

Comptabi l i sa t ion des  rég imes  d ’ in téressement  au capi ta l

La société a choisi de ne pas utiliser la méthode fondée sur la juste valeur pour mesurer la charge de rémunération

découlant de l’octroi d’options d’achat d’actions. Toutefois, selon le chapitre 3870, Rémunérations et autres paiements

à base d’actions, la société doit présenter des informations pro forma relativement à la perte et à la perte de base et

diluée par action comme si la méthode de la juste valeur avait été utilisée.

La juste valeur des options octroyées au cours de cha-

cun des exercices a été estimée selon la méthode

d’établissement du prix des options de Black-Scholes à

partir des hypothèses moyennes pondérées suivantes :

Ces options ont une juste valeur moyenne pondérée de 78 721 $ (119 903 $ en 2002).
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2003 2002

Taux d’intérêt sans risque 4,42 % 5 %
Volatilité prévue 75 % 75 %
Taux de rendement des actions néant néant
Durée de vie prévue 55 mois 60 mois

Options en circulation au 31 décembre 2003 Options exerçables au 31 décembre 2003

Moyenne pondérée Moyenne pondérée
de la période de la période

Prix de levée Nombre résiduelle de levée Nombre résiduelle de levée
$

0,10 1 598 334 6,16 300 000 6,39
0,14 1 200 000 4,90 - -
0,30 1 748 400 4,85 661 400 4,23
1,00 125 000 6,45 125 000 6,45
1, 10 1 657 800 4,02 1 151 262 4,0 1
2,97 50 000 6,45 50 000 6,45

6 379 534 2 287 662

2003 2002

Prix de levée Prix de levée
Nombre moyen pondéré Nombre moyen pondéré

$ $

En circulation au début de l’exercice 5 574 200 0,57 3 601 800 1,15
Octroyées 2 813 334 0,12 4 009 900 0,30
Annulées (2 008 000) 0,70 (2 037 500) 0,65

En circulation à la fin de l’exercice 6 379 534 0,46 5 574 200 0,57

Exerçables à la fin de l’exercice 2 287 662 0,77 1 910 508 0,96

Les tableaux suivants présentent les changements survenus à l’égard des options d’achat d’actions depuis le

1er janvier 2002 et résument l’information relative aux options d’achat d’actions à prix fixes en circulation et

exerçables au 31 décembre :
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Le modèle d’établissement du prix des options de

Black-Scholes a été élaboré pour estimer la juste 

valeur des options négociées qui ne comportent

aucune restriction quant à l’acquisition et qui sont

entièrement cessibles. En outre, selon les modèles

d’établissement du prix des options, il faut tenir

compte d’hypothèses très subjectives, dont la volatilité

prévue du prix des actions. Puisque les caractéris-

tiques des options d’achat d’actions à l’intention des

employés de la société sont considérablement diffé-

rentes de celles des options négociées, et puisque des

modifications aux hypothèses subjectives peuvent

toucher grandement les estimations de la juste

valeur, la direction juge que les modèles existants ne

constituent pas nécessairement une mesure précise

de la juste valeur des options d’achat d’actions à

l’intention des employés.

Si la méthode fondée sur la juste valeur avait été

utilisée pour comptabiliser la charge de rémunération

liée aux options d’achat d’actions octroyées aux

salariés, la perte et la perte par action connexe

seraient les suivantes :

10. ENGAGEMENTS

U t i l i s a t i o n  d e  l o c a u x  

Les engagements totaux d’une filiale de la société en vertu

de baux pour la location de locaux s’élèvent à 2 897 502$

et s’établissent annuellement à 334 350 $ de 2004 à 2008. 

C o n t r a t  d e  r e c h e r c h e

Le montant total des engagements minimaux d’une filiale

de la société en vertu d’un contrat de recherche conclu en

2003 avec l’Université de Montréal s’élève à 190 000 $.

Les versements annuels minimaux à effectuer en vertu de

ce contrat s’établissent à 76 667 $ en 2004, 68 333 $ en

2005 et 45 000 $ en 2006. De plus, la société a mis gra-

tuitement à la disposition de l’Université de Montréal deux

copies de ses logiciels, incluant le support technique, et

ce, pour toute la durée de l’entente.

11. INSTRUMENTS FINANCIERS

J u s t e  v a l e u r

Les espèces et quasi-espèces, les dépôts à terme, les

comptes débiteurs, l’emprunt bancaire, les comptes

créditeurs et charges ainsi que la dette à long terme

sont des instruments financiers dont la juste valeur se

rapproche de leur valeur comptable en raison de leur

échéance à court terme ou des taux courants du

marché et de la cote de crédit de la société.

R i s q u e  d e  c r é d i t  

Les instruments financiers qui pourraient assujettir la

société à un risque de concentration de crédit se com-

posent principalement d’espèces et quasi-espèces, de

dépôts à terme et des comptes débiteurs. Les espèces et

quasi-espèces ainsi que les dépôts à terme sont détenus

par des institutions financières de premier ordre; par con-

séquent, la direction estime que le risque de non-exécu-

tion relativement à ces instruments est très minime.
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2003 2002
$ $

Perte pro forma
pour l’exercice 2 474 465 4 798 039

Perte pro forma de base
et diluée par action 0,02 0,05
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Il n’existe aucune concentration particulière du risque

de crédit. En général, la société n’exige pas de garantie

supplémentaire ou autres de ses clients à l’égard de

ses comptes clients; cependant, le crédit est accordé

aux clients uniquement après l’évaluation de leur sol-

vabilité. En outre, la société révise continuellement le

crédit de ses clients et établit une provision pour les

créances irrécouvrables lorsqu’il est jugé qu’un compte

ne pourra être recouvré.

R i s q u e  d e  t a u x  d ’ i n t é r ê t  

Aux 31 décembre 2003 et 2002, l’exposition de la société

au risque de taux d’intérêt se résume comme suit :

Espèces et
quasi-espèces  . . . . . . . . . . . . . Taux d’intérêt fixe et variable

Dépôts à terme . . . . . . . 1,75 % (0,9 % à 2,3 % en 2002)

Comptes débiteurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sans intérêt

Emprunt bancaire  . . . . . . . . . . . . . . Tel que décrit à la note 6

Comptes créditeurs et charges  . . . . . . . . . . . . . Sans intérêt

Dette à long terme . . . . . . . . . . . . . Tel que décrit à la note 7

R i s q u e  d e  c h a n g e  

La société est exposée aux risques de change par ses

ventes à l’étranger et par les comptes clients qui en

découlent. La majeure partie de ces ventes est libellée

en dollars US. Ces risques sont partiellement compen-

sés par des achats et des charges d’exploitation libel-

lés dans cette dernière devise.

12. IMPÔTS FUTURS

Au 31 décembre 2003, aux fins de l’impôt fédéral du

Canada, de l’impôt provincial du Québec et de l’impôt

des États-Unis, la société a accumulé des pertes autres

que des pertes en capital d’environ 7 460 000 $ 

(8 264 000$ en 2002), 7 980 000$ (8 446 000$ en

2002) et 3 720 000 $ (2 870 000 $ en 2002) respec-

tivement, qui peuvent être portées en diminution du

revenu imposable d’exercices futurs et qui expirent

comme suit :

Certains frais de recherche et de développement

engagés par la société peuvent être reportés et déduits

au cours d’exercices futurs. Ces déductions non

réclamées, qui peuvent être reportées indéfiniment,

s’établissent à environ 4 000 000 $ (2 993 000 $

en 2002) aux fins de l’impôt fédéral du Canada et

5 020 000$ (4 312 000$ en 2002) aux fins de l’impôt

provincial du Québec. De plus, aux fins de l’impôt

fédéral du Canada, des crédits d’impôt à l’investis-

sement au montant de 1 080 000 $ pourront être

déduits de l’impôt à payer d’exercices futurs échéant

entre 2010 et 2013.

Les reports de pertes et les frais de recherche et de

développement peuvent faire l’objet d’un examen et

d’un ajustement éventuel par les autorités fiscales.

Des frais d’émission d’actions au montant de 868 000$

(984 000 $ en 2002) seront déductibles aux fins fiscales

sur une période de cinq ans se terminant en 2007.

CANADA ÉTATS-UNIS

Fédéral Provincial
$ $ $

2007 890 000 2 800 000 -
2008 3 830 000 2 520 000 -
2009 1 930 000 1 910 000 -
2010 810 000 750 000 -
2021 - - 440 000
2022 - - 2 460 000
2023 - - 820 000
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De plus, la valeur fiscale nette des immobilisations cor-

porelles et des actifs incorporels excède la valeur

comptable nette d’environ 4 120 000 $ (1 424 000 $

en 2002) aux fins de l’impôt fédéral du Canada et

4 300 000 $ (1 629 000 $ en 2002) aux fins de l’impôt

provincial du Québec.

La charge d’impôts sur les bénéfices diffère du mon-

tant qui aurait été calculé en appliquant le taux

d’imposition combiné statutaire fédéral et provincial

canadien de 33,02 % (35,02 % en 2002) car aucun

actif d’impôts futurs découlant de ces éléments n’a été

comptabilisé dans les états financiers car la société

considère qu’il n’est pas plus probable qu’improbable

que cet actif d’impôts futurs se matérialisera.

13. INFORMATIONS SECTORIELLES

La société est structurée selon un seul secteur

d’exploitation, soit celui de la vente de licences

d’utilisation de logiciels et des services de soutien

technique après-vente s’y rattachant. La quasi-

totalité des immobilisations corporelles de la société

se situe au Canada.

Les revenus par secteur géographique se détaillent

comme suit :

Les revenus ont été attribués aux secteurs géo-

graphiques d’après le pays de résidence des clients.

Les ventes effectuées auprès de quatre clients de la

société représentent 67% (les ventes à deux clients

représentaient 46% en 2002) des ventes totales de

la société. Au 31 décembre 2003, ces clients repré-

sentent 66% des comptes débiteurs (les deux clients

représentaient 51% en 2002).

14. CHIFFRES CORRESPONDANTS

Certains postes de l’exercice précédent ont fait l’objet

d’un nouveau classement afin qu’ils soient conformes

à la présentation de l’exercice courant.
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2003 2002
$ $

États-Unis 1 258 51 1 1 209 1 1 0
Canada 462 721 143 054
Europe 54 090 -

1 775 322 1 352 164

: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :Notes afférentes aux états financiers consolidés 31 décembre 2003 et 2002



ÉQUIPE DE DIRECTION

M a r i o  G i r a r d , Président du conseil et chef de la direction

L a u r e n t  P r o u l x , Vice-président senior et chef de la technologie

M a r i o  L a p o i n t e , Vice-président, ventes

D e n i s  L a v a l l é e , Vice-président, développement des affaires

J a c q u e s  D u f o r t , Vice-président, développement des affaires

B r u n o  M a r t e l , Directeur des finances

N a t h a l i e  D e s p r é s , Secrétaire corporative

GESTIONNAIRES

Y v e s  F e r l a n d , Directeur, développement de produits

A r m a n  Ta j a r o b i , Directeur, Ingénierie linguistique

J e a n - F r a n ç o i s  M a r t i n , Gestionnaire de production

R i n a  M a r c h a n d , Directrice, administration

CONSEIL D’ADMINISTRATION

R o b e r t  B a r a k e t t  
Robert Barakett est directeur des investissements au
Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) où il
est entré en 2001. Il a précédemment occupé le poste de
chef de la direction financière d’une société ouverte à petite
capitalisation. De 1998 à 2000, il a agi à titre de trésorier
pour Saputo inc. Auparavant, il avait occupé pendant
8 ans divers postes en financement à la Banque Nationale
du Canada et à la Banque de Montréal. Il a fait partie de
plusieurs conseils d’administration de sociétés privées et
ouvertes ainsi que de nombreux comités de vérification, de
ressources humaines et de gouvernance d’entreprise.

Y v e s  H .  B o u c h e r  
Yves H. Boucher est vice-président exécutif et chef de la
direction financière chez eNGENUITY Technologies Inc. Il a
occupé les mêmes fonctions chez Nstein Technologies inc.
de 2000 à 2002. Il a également été vice-président des
finances, puis vice-président exécutif chez BABN
Technologies de 1995 à 2000. De 1990 à 1995,
M. Boucher a été vice-président, finances et administra-
tion, chez Les Carreaux Ramca Ltée et, de 1985 à 1990,
il occupa différents postes stratégiques au sein de la firme
Arthur Andersen.

R i c h a r d  D r o u i n  
Richard Drouin est président du conseil d’administration de
Abitibi Consolidated et de Stelco. Il est également prési-
dent du conseil du North American Electric Reliability
Council (NERC). Il fut président du conseil et chef de la
direction d’Hydro-Québec de 1988 à 1995. M. Drouin
siège aussi au conseil d’administration de American
Superconductor Corporation (Boston). Il est membre de la
Société géographique royale du Canada et président du
conseil d’administration de l’Université Laval. M. Drouin est
Officier de l’Ordre du Canada et consul honoraire de la
Grande-Bretagne au Québec.

P i e r r e  D u c r o s  
Président de P. Ducros & Associés inc., Pierre Ducros a
fondé le groupe DMR en 1973. Il a été président et chef de
la direction de cette entreprise de 1973 à 1996. Il a entre
autres été membre du Policy Committee du Conseil cana-
dien des chefs d'entreprise, administrateur du Conference
Board du Canada ainsi que président de l’Association

canadienne de la technologie de l’information. Dans la com-
munauté des affaires, il est membre du conseil des
entreprises suivantes : Financière Banque Nationale, BCE
Emergis, Financière ManuVie, Cognos incorporée ainsi que
eNGENUITY Technologies Inc. Pierre Ducros est Membre
de l'Ordre du Canada ainsi qu’Officier de l'Ordre de la
Couronne de la Belgique.

M a r c  D u t i l  
Marc Dutil s’est joint à l'équipe du Groupe Canam Manac
inc. en 1989. Il occupa diverses fonctions au siège social
des Aciers Canam inc., avant d’être nommé directeur
général du Réseau Acier Plus®. En 2002, Marc Dutil est
nommé vice-président exécutif du Groupe Canam Manac
inc. et, depuis 2003, il en est le président et le chef de
l'exploitation. Il est également membre du conseil d’admi-
nistration de cette entreprise.

M a r i o  G i r a r d  
Président du conseil et chef de la direction de Nstein
Technologies inc., Mario Girard a auparavant occupé le
poste de président de Gespro Technologies inc., une entre-
prise qu'il a fondée en 1985. Mario Girard y joua un rôle clé
notamment dans la réalisation de financements privés et
publics totalisant plus de 20 millions $ ; dans l'acquisition
de plusieurs sociétés intégrées à Gespro et dans l'émer-
gence de plusieurs compagnies en technologie aujourd'hui
devenues autonomes. Mario Girard est membre de la Young
Presidents' Organization et il a reçu en 1996 le prix du Jeune
entrepreneur Arista-Sun Life pour le Québec.

J e a n - P i e r r e  S o u b l i è r e  
Jean-Pierre Soublière est président d'Anderson Soublière
Inc. Il a été président de SHL Systemhouse International et
Canada pendant 12 ans. Il est membre de plusieurs con-
seils et comités dont la Table ronde sur les possibilités d’af-
faires électroniques canadiennes, l'Université d'Ottawa,
International DataCasting, Med-Eng Systems, Provance
Technologies, E-Witness, Énergie atomique du Canada. Il a
été président du Comité consultatif industriel ad hoc sur le
commerce électronique du gouvernement fédéral canadien
en 1988. Il a reçu plusieurs honneurs dont : Homme d'affai-
res de l'année par le Ottawa-Carleton Board of Trade en
1995, le Prix d’excellence par le Regroupement des gens
d’affaires en 1996 et la Médaille Trudeau par l'Université
d'Ottawa en 1997.
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: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :

{ I n s c r i p t i o n  b o u r s i è r e } Bourse canadienne de croissance (TSX-V), sous le symbole «EIN».

{ V é r i f i c a t e u r s } PricewaterhouseCoopers s.r.l.

{ C o n s e i l l e r s  j u r i d i q u e s } Ogilvy Renault

{ R e g i s t r a i r e  e t  a g e n t  d e s  t r a n s f e r t s } Compagnie Trust CIBC Mellon

{ R e l a t i o n s  a v e c  l e s  i n v e s t i s s e u r s } M. Bruno Martel, Directeur des finances

Téléphone : (514) 908-5406, poste 235

Télécopieur : (514) 908-5407

Sans frais : 1 877 678-3461

Courriel : bruno.martel@nstein.com

{ A s s e m b l é e  a n n u e l l e }
L’assemblée annuelle des actionnaires de Nstein Technologies inc. aura lieu le 4 mai 2004 à l’Hôtel Hilton

Montréal Bonaventure, 900, rue de la Gauchetière Ouest, Montréal, Québec, H5A 1E4, au salon Portage à

10h30 (heure locale).

renseignements à l ’ intention des actionnaires et des investisseurs



Nstein Technologies inc.

Cité Multimédia

75, rue Queen, bureau 4400

Montréal (Québec) 

H3C 2N6  Canada

Tél. :  (514) 908-5406

Téléc. :  (514) 908-5407

Sans frais : 1 877 678-3461

Courriel : info@nstein.com

www.nstein.com


